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COMPTE RENDU DE LA REUNION DU BUREAU DU 28 juin 2013 

     

 
 
 
Ouverture de séance : 14h20 
Fin de séance : 15h00 
 
 
 
 
 

Présents :  
     

Membres du bureau : 
M. Albéric de MONTGOLFIER, président du conseil d’administration 
M. Jean-Pierre GABORIAU, 1er vice-président du conseil d’administration 
M. Jacky JAULNEAU, 2ème vice-président du conseil d’administration 
M. Didier GARNIER, 3ème vice-président du conseil d’administration 
M. Michel BOISARD, membre du conseil d’administration 

Autres participants : 
Colonel Dominique VANDENHOVE 
Mme Tiphaine BOURDET 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Secrétariat : Tiphaine BOURDET 
 

  

 DIRECTION 
  

 Pôle administratif et financier
  

 Service administration générale 

Chartres, le 29 juin 2013
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PROJETS DE DELIBERATION 
 

1- Approbation du compte rendu du bureau du 16 mai 2013 
 

Le directeur départemental présente le rapport. 
 
Le bureau délibère, 
Sur l’approbation des termes du compte rendu annexé à la présente délibération. 

 
Décision du bureau : Le bureau approuve le compte rendu du 16 mai 2013. 
 

 
2- Marché négocié n°2013 002 "Evolution du logiciel CIVIL RH et accompagnement 
vers une technologie WEB" 
 
Le directeur départemental présente le rapport. 
 
Le bureau délibère, 
 
Sur l’approbation du choix de la commission d’appel d’offres du 21 juin 2013, 
 
Sur l’autorisation donnée au Président ou à son représentant pour signer avec la société CIRIL SAS le 
marché relatif à l’évolution du logiciel CIVIL RH et  son accompagnement vers une technologie WEB, 
marché à bons de commandes, conclu pour une durée de 4 ans à compter de sa notification, d’un montant 
minimum de 20 000 € hors TVA, et d’un montant maximum de 90 000 € hors TVA sur la durée totale du 
marché. 

 
Décision du bureau : Le bureau approuve le choix de la CAO et autorise la signature du marché. 
 

 
3- Convention constitutive d’un groupement de commandes CG 28/SDIS 28 pour la 
fourniture de carburant en vrac 
 
Le directeur départemental présente le rapport. 
 
Le bureau délibère, 
 
Sur l’approbation de la convention constitutive du groupement de commandes avec le CG 28 pour l’achat 
de carburant en vrac et sur l’autorisation donnée au Président ou son représentant pour signer cette 
convention, 
 
Sur la désignation parmi les membres de la CAO du SDIS ayant voix délibérative, de monsieur Michel 
BOISARD  en titulaire et monsieur Alberic de MONTGOLFIER en suppléant, comme représentants à la CAO 
du groupement de commandes, 
 
Sur l’autorisation donnée au Président ou son représentant pour signer avec le candidat retenu, un marché 
à hauteur des besoins propres du SDIS 28. 

 
Décision du bureau : Le bureau approuve la convention et autorise sa signature, désigne Messieurs 
Boisard et de Montgolfier comme représentants de la CAO et autorise, in fine, la signature du 
marché avec le candidat retenu au terme de la procédure. 
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4- Choix du devenir de biens materiels réformés  
 
Le directeur départemental présente le rapport. 
 
Le bureau délibère, 
 
Sur la réforme des biens suivants : 
 
4X4 LAND ROVER DEFENDER immatriculé 1800 TG 28 
4X4 LAND ROVER DEFENDER immatriculé 3800 TC 28 
4X4 LAND ROVER DEFENDER immatriculé 6300 SZ 28 
Un lot de 15 groupes électrogènes 
 
Sur la vente de ces mêmes biens. 

 
Décision du bureau : Le bureau prend acte de la réforme et de la vente aux enchères de ces biens. 
 

 
5- Renfort en personnel 
 
Le directeur départemental présente le rapport. 
 
Le bureau délibère, 
 
Sur l’autorisation de recruter l’équivalent de 20 mois supplémentaires pour l’année 2013 (grade d’adjoint 
administratif 2ème classe ou adjoint technique 2ème  classe au 1er échelon). 
 

Décision du bureau : Le bureau autorise ces renforts en personnel. 
 
6- Recours contre deux arrêtés de l'agence régionale de la santé 
 
Le directeur départemental présente le rapport. 
 
Le bureau délibère, 
 
Sur l’autorisation donnée au Président pour contester devant le tribunal administratif d’Orléans : 
 

 l’arrêté n° 2013-OSMS-DM 0102 du 24 mai 2013 portant abrogation de l’arrêté 2013-OSMS-DM 
0015 et nommant la délégation devant assurer les fonctions du conseil départemental de l’ordre 
des infirmiers d’Eure-et-Loir jusqu’à l’élection d’un nouveau conseil. 

 
 l’arrêté n°2013-OSMS-DM 0094 du 17 mai 2013 portant abrogation de l’arrêté 2011-OSMS-DM 

0078 du 17 octobre 2011 et nommant la délégation devant assurer les fonctions du conseil 
départemental de l’ordre des infirmiers de l’Indre jusqu’à l’élection d’un nouveau conseil. 

 
Décision du bureau : Le bureau autorise les recours contre ces deux arrêtés de l’ARS.  
Il est précisé que le Préfet a proposé de cosigner les courriers de réclamations afin d’appuyer les 
demandes du SDIS.  
 

 
7- Violences urbaines – agression en intervention 
 
Le directeur départemental présente le rapport. 
 
Le bureau délibère, 
 
Sur l’autorisation donnée au président de se constituer partie civile lors de l’audience qui jugera les 
auteurs de ces actes. A cette occasion, il sera demandé au tribunal de les condamner solidairement à la 
réparation du dommage matériel occasionné sur le fourgon pompe tonne léger ainsi qu’à verser 1000 € au 
titre du préjudice moral à l’encontre des sapeurs-pompiers. Cette somme sera reversée à l’œuvre des 
pupilles de sapeurs-pompiers. 

 
Décision du bureau : Le bureau autorise la constitution de partie civile 
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8- Logement de fonction du capitaine DEPINOY – Réduction de titre de recettes 
 
Le directeur départemental présente le rapport. 
 
Le bureau délibère, 
 
Sur la réduction du titre de recettes n°63 bordereau 5 du 19 février 2013, d’un montant de 6 059,53 € à 
la somme de 1 689,23 €. 

 
Décision du bureau : Le bureau approuve l’accord trouvé avec le capitaine DEPINOY et autorise la 
réduction du titre de recettes 
 

 
9- Rapport complémentaire : Facturation en cas de non-restitution des effets en fin 
d’engagement des sapeurs pompiers volontaires 
 
Le directeur départemental présente le rapport. 
 
Le bureau délibère, 
 
Sur l’autorisation de demander le remboursement, valeur à neuf, des effets vestimentaires et des 
équipements de protection individuelle (EPI) en cas de non restitution en fin d’engagement. 
 
Le titre de recettes sera émis sur la base de la feuille d’affectation de matériel – dotation habillement 
et/ou EPI signée par le sapeur-pompier au moment de son engagement. Sur cette feuille est mentionné le 
prix de chaque équipement. 
 
Pour les sapeurs pompiers volontaires déjà en poste qui n’auraient pas signé une feuille d’affectation 
mentionnant le prix, la valeur à neuf est celle en vigueur au jour de la présente délibération. 

 
Décision du bureau : Le bureau approuve le principe d’une demande de remboursement et les 
modalités proposées.  
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CONVENTION CONSTITUTIVE 

D’UN GROUPEMENT DE COMMANDES 

 

ENTRE : 

Le département d’Eure-et-Loir, représenté par Monsieur Albéric de MONTGOLFIER, 
Président du Conseil général, agissant en vertu d’une délibération de la commission 
permanente du                               , d'une part. 

Le service départemental d’incendie et de secours d’Eure-et-Loir, représenté par Monsieur 
Jean Pierre GABORIAU 1er Vice -Président, agissant en vertu des pouvoirs qui lui ont été 
accordés par délibération en date du …….. 

Le département du Loiret, représenté par Monsieur Eric DOLIGE Président du Conseil 
général du Loiret, agissant en vertu d’une délibération de la commission permanente 
du……….. 

Le service départemental d’incendie et de secours du Loiret, représenté par Monsieur Eric 
DOLIGE  Président du Conseil d’Administration, agissant en vertu des pouvoirs qui lui ont 
été accordés par délibération du 11 octobre 2010 

La communauté d’agglomération Orléans Val de Loire, représentée par Monsieur 
………………………………son Président, agissant en vertu des pouvoirs qui lui ont été 
accordés par délibération du ………………. 

La ville de Chateauneuf-sur-Loire, représenté par Monsieur Loïs LEMOINE Maire de la ville 
de Chateauneuf-sur-Loire, agissant en vertu des pouvoirs qui lui ont été accordés par 
délibération du …………. 

 

 

Préambule 

Le Conseil général d’Eure-et-Loir, le service départemental d’incendie et de secours d’Eure-
et-Loir, le Conseil général du Loiret, le service départemental d’incendie et de secours du 
Loiret, la communauté d’agglomération Orléans Val de Loire et la ville de Châteauneuf-sur-
Loire, conviennent par le présent document de se regrouper dans un objectif de recherche 
d’efficience du service public. 

Considérant que le Code des Marchés Publics prévoit en son article 8.1.2 la possibilité de 
créer des groupements de commandes notamment entre des collectivités territoriales, et 
établissements publics locaux. 

 

Il est convenu ce qui suit : 
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ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION 

Le département d'Eure-et-Loir, le SDIS 28, le département du Loiret, le SDIS 45, la 
communauté d’agglomération Orléans Val de Loire et la ville de Chateauneuf-sur-Loire 
conviennent par la présente convention de se regrouper, conformément aux dispositions de 
l’article 8.1.2 du Code des Marchés Publics pour l’achat de petites fournitures de bureau, 
d’enveloppes vierges, de papiers et cartons spéciaux pour imprimerie. 

Le groupement est créé en vue de la passation d’un marché par chacun des membres. 

La présente convention vise principalement à : 

 définir les modalités de fonctionnement du groupement, notamment en précisant les 
missions respectives de chacune des parties, 

 optimiser les conditions économiques de l’achat, 
 définir les modalités financières de l’achat, 
 faire en sorte que soient respectées réciproquement les missions, droits et 

obligations de chaque partie 

ARTICLE 2 – LES MEMBRES DU GROUPEMENT 

Les membres du groupement sont : 

- Le département d’Eure-et-Loir, représenté par le Président ou son représentant 

- Le service départemental d’incendie et de secours d’Eure-et-Loir, représenté par son 
Président ou son représentant 

- Le département du Loiret, représenté par son Président ou son représentant 

- Le service départemental d’incendie et de secours du Loiret, représenté par son Président 
ou son représentant 

- La communauté d’agglomération Orléans Val de Loire, représenté par son Président ou 
son représentant 

- la commune de Chateauneuf-sur-Loire, représenté par son Maire ou son représentant 

ARTICLE 3 – NATURE DE LA PRESTATION 
 
Les marchés seront des marchés à bons de commande avec ou sans minimum et un 
maximum. 
 
Les prestations seront divisées en trois lots ci-après définis : 
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Pour le lot 1 « Acquisition de petites fournitures de bureaux » 

 

Collectivité 
Montants annuels HT 

Minimum Maximum 
Département d’Eure-et-Loir 120 000 200 000 
SDIS d’Eure-et-Loir 15 000 60 000 
Département du Loiret 80 000 150 000 
SDIS du Loiret 10 000 25 000 
Communauté d’Agglomération 
Orléans Val de Loire 

Sans minimum 30 000 

Ville de Châteauneuf-sur-Loire 2 000 3 000 

 

Pour le lot 2 « Acquisition d’enveloppes vierges » 

 

Collectivité 
Montants annuels HT 

Minimum Maximum 
Département d’Eure-et-Loir 10 000 18 000 
SDIS d’Eure-et-Loir 1 200 5 000 
SDIS du Loiret Sans minimum 5 000 

 

Pour le lot 3 « Achat de papiers et cartons spéciaux pour imprimerie » 

 

Collectivité 
Montants annuels HT 

Minimum Maximum 
Département d’Eure-et-Loir 50 000 160 000 
SDIS d’Eure-et-Loir 6 000 20 000 
Département du Loiret 10 000 60 000 
SDIS du Loiret 12 000 35 000 
Communauté d’Agglomération 
Orléans Val de Loire 

Sans minimum 30 000 

Ville de Châteauneuf-sur-Loire 3 000 5 000 

 

 

ARTICLE 4 – LE COORDONNATEUR 

Le Département d’Eure-et-Loir est désigné comme coordonnateur du présent groupement, il 
est représenté par le Président du Conseil général. 

Ainsi, les règles de passation des marchés applicables sont celles des marchés du 
Département d’Eure-et-Loir notamment en matière de publicité et des seuils, y compris son 
Guide de la commande publique dans la version en vigueur au moment de l’envoi de l’Avis 
d’Appel Public à la Concurrence. 
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ARTICLE 5 – LES MISSIONS DU COORDONNATEUR 

Les missions du coordonnateur sont les suivantes : 

 définir l’organisation technique et administrative de la procédure de consultation, 
 définir et recenser les besoins sous réserve de l’article 6, 
 élaborer le dossier de consultation des entreprises et notamment le cahier des 

charges 
 d’assurer l’ensemble des opérations de sélection des titulaires : publicité, ouverture et 

analyse des candidatures et des offres, secrétariat et présidence de la commission 
d’appel d’offres, vérification de la situation des attributaires, information des candidats 
non retenus, 

 d’assurer l’ensemble des opérations de fin de procédure : signature des marchés, 
transmission au contrôle de légalité, notification des marchés,  objet du groupement 
et communication des pièces aux autres membres, publication d’un avis d’attribution, 

 de répondre le cas échéant des contentieux liés à la passation des marchés  

 d’élaborer, signer et notifier les reconductions, avenants ou résiliations éventuels,   

 d’assurer le conseil technique aux membres du groupement lors de l’exécution du 
marché  

 de veiller à la conservation et à l’archivage des dossiers du marché original selon les 
règles en vigueur. 

Le coordonnateur s’engage à recueillir l’accord préalable des autres membres : 

• sur les dossiers de consultation des entreprises et le rapport d’analyse des offres, 

• sur les décisions de reconduction. 

Le coordonnateur veillera à solliciter des autres membres : 
 l’autorisation de signature des marchés, objet du groupement,  
 l’autorisation de signature des avenants éventuels,  
 le cas échéant, la décision de résiliation du marché afférent. 

 
Capacité à ester en justice  
Le coordonnateur peut ester en justice au nom et pour le compte des membres du 
groupement pour les procédures dont il a la charge. Il informe et consulte les membres sur 
sa démarche et son évolution.  
Les frais engendrés par d’éventuelles procédures seront à la charge du coordonnateur. 
 
Substitution au Coordonnateur  
En cas de sortie du coordonnateur du groupement ou dans toute autre hypothèse où le 
coordonnateur ne serait plus en mesure d'assurer son rôle, un avenant à la présente 
convention interviendra pour désigner un nouveau coordonnateur. 

ARTICLE 6 – OBLIGATIONS DES MEMBRES 

Chaque membre du groupement s’engage à : 

 transmettre un état de ses besoins quantitatifs dans les délais fixés par le 
coordonnateur et préalablement au lancement de la procédure de marché 

 valider le dossier de consultation des entreprises, participer à l’analyse technique des 
offres, valider le rapport d’analyse des offres 
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 communiquer au coordonnateur sa décision en vue de la signature du marché avec 
les contractants choisis par la commission d’appel d’offres 

 déléguer au coordonnateur la signature en son nom des actes d’engagement avec le 
ou les titulaires du marché à hauteur de ses besoins propres tels que déterminés 
dans son état des besoins, 

 tenir le coordonnateur informé de la bonne exécution des marchés 
 communiquer au coordonnateur sa décision en vue de la reconduction des marchés 
 informer le coordonnateur de tout litige né à l’occasion de la passation de ses bons 

de commande, 
 exécuter le marché conformément aux dispositions prévues au cahier des charges 
 communiquer au coordonnateur sa décision en vue de la conclusion d’avenants 

éventuels ou de la résiliation du marché 

ARTICLE 7 – PROCEDURE RETENUE 

Le coordonnateur réalisera la procédure sous la forme d’un appel d’offres ouvert (article 33, 
3ème alinéa, 57 à 59 du Code des Marchés Publics) en vue de la passation d’un marché à 
bons de commande par chacun des membres du groupement. La validité des marchés 
débute au 1er janvier 2014 (ou à la date de notification si elle est postérieure) jusqu’au 31 
décembre 2014. Les marchés pourront être reconduits expressément par période successive 
d’un an pour une durée maximale de reconduction de trois ans sans que celle-ci ne puisse 
excéder le 31 décembre 2017. 

La commission d'appel d'offres du coordonnateur choisit l'offre économiquement la plus 
avantageuse en application du ou des critères annoncés dans le règlement de la 
consultation. 

Le coordonnateur pourra procéder au lancement d’une procédure négociée en cas d’appel 
d’offres déclaré infructueux par la Commission d’appel d’offres du coordonnateur, si elle le 
décide. 

 

ARTICLE 8 – COMMISSION D’APPEL D’OFFRES 

En application de l’article 8.VII alinéa 4 du code des marchés publics, la commission d’appel 
d’offres chargée de l’attribution des marchés sera exclusivement celle du coordonnateur. 
 
Sur convocation du Président de la commission d’appel d’offres, les agents des membres du 
groupement, compétents dans la matière qui fait l’objet du marché ou en matière de marchés 
publics, peuvent assister aux séances de la CAO. 

Rôle : 

 Elle procède à l’admission ou non admission des candidats, 
 Elle vérifie la validité administrative des offres des prestataires admis, 
 Elle fixe le classement des offres en fonction des critères de choix énoncés dans le 

règlement de la consultation après analyse des offres ; pour ce qui est du critère 
« prix » les montants à prendre en compte dans le classement précité s’entendent 
comme la somme des montants relatifs aux prestations de chaque maître d’ouvrage 
pour la part le concernant, 

 Elle fonctionne selon les règles des articles 22 et 23 du Code des marchés publics 
 Elle attribue le marché en application des dispositions de l’article 59 du Code des 

marchés publics. 
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ARTICLE 9 : MODALITES D’ENTREE ET DE SORTIE DU GROUPEMENT 

 
L’adhésion d’un nouveau membre : 
 
De nouveaux membres peuvent adhérer au groupement par voie d’avenant en cours 
d’exécution de la présente convention avant le lancement de la consultation. 
 
Chaque membre du groupement adhère à la présente convention par délibération de son 
assemblée délibérante. En cas d’adhésion d’un nouveau membre, le coordonnateur prendra 
en compte les modifications de besoin en découlant. 
 
Chaque membre s’engage à transmettre au coordonnateur copie de la délibération de son 
assemblée délibérante. 
 
Le retrait pour motif extérieur aux parties 
 
En cas de retrait avant le lancement de la consultation, le coordonnateur devra prendre 
en compte les modifications de besoin en découlant dans la rédaction du dossier de 
consultation des entreprises. 
 
En cas de retrait d’un membre en cours de passation du marché (c’est-à-dire avant la 
signature du marché), le coordonnateur, doit, après avoir été informé de cette décision de 
retrait, déclarer sans suite la procédure et la relancer sur une base conforme à l’étendue 
actualisée des besoins à satisfaire. 
 
Dans cette hypothèse, le membre du groupement à l’initiative du retrait assumera seul la 
charge financière afférente aux frais de passation supplémentaires engagée par le 
coordonnateur. 
 
Lorsqu’un membre souhaite quitter le groupement en cours d’exécution du marché, il 
annonce son intention au coordonnateur dans un délai de 3 mois avant la date d’effet de sa 
décision. Le coordonnateur informera l’ensemble des partenaires qui statueront sur le 
maintien ou la dissolution du groupement. 
 
En cas de maintien du groupement, le membre du groupement à l’initiative du retrait 
assumera notamment vis-à-vis du titulaire les conséquences juridiques et financières de la 
modification à hauteur de la part qu’il représente dans le groupement, dans les conditions de 
la résiliation pour motif d’intérêt général prévu dans le droit commun des marchés publics. 
 
En cas de dissolution du groupement, le marché est résilié. Chaque membre du groupement 
assumera les conséquences juridiques et financières de la résiliation pour motif d’intérêt 
général à hauteur de la part qu’il représente dans le groupement, dans les conditions 
prévues dans le droit commun des marchés publics. 

ARTICLE 10 – DISPOSITIONS FINANCIERES 

Le coordonnateur ne percevra aucune rémunération pour l’exercice de ses fonctions.  

ARTICLE 11 – RESPONSABILITES DES MEMBRES 

Le coordonnateur est responsable envers les membres du groupement de la bonne 
exécution des seules missions prévues à l'article 5 de la présente convention. 
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Il fera son affaire de tous les risques pouvant provenir de son activité. Il est seul responsable 
vis-à-vis des tiers de tous dommages de quelque nature que ce soit découlant de ses 
missions. 
 
Le Service Département d’Incendie et de Secours d’Eure-et-Loir, le Service Département 
d’Incendie et de Secours du Loiret, la Commune de Châteauneuf sur Loire, la communauté 
d’agglomération Orléans Val de Loire et le Département du Loiret sont responsables chacun 
en ce qui les concerne des missions définies à l’article 6 de la présente convention. Ils feront 
leur affaire de tous les risques pouvant provenir de leur activité. Ils sont seuls responsables 
vis-à-vis des tiers de tous dommages de quelque nature que ce soit découlant de leurs 
missions respectives. 

ARTICLE 12 – DUREE DU GROUPEMENT 

Le groupement est créé à compter de la date de signature de la présente convention et est 
conclu pour une période égale à la durée du marché, reconductions comprises. 

 
ARTICLE 13 : MODIFICATION DE LA CONVENTION CONSTITUTIVE 
 
Toute modification de la présente convention doit être approuvée par avenant, dans les 
mêmes termes par l’ensemble des membres du groupement.  

ARTICLE 14 – CONTENTIEUX 

Les parties s’engagent à rechercher un règlement amiable à tout différend résultant de 
l’interprétation, de l’exécution, de la validité et des conséquences de la présente convention. 

Tout litige qui n’aura pas été réglé à l’amiable sera porté  devant le Tribunal Administratif 
d’Orléans. 

Fait et accepté      Fait et accepté 

A………………….., le……………………   A ………………….., le…………………… 
Le Président du SDIS d’Eure-et-Loir  Le Département d’Eure et Loir, représenté par 

Le Président du Conseil général d’Eure-et-Loir 
 

 

 

Fait et accepté      Fait et accepté 

A………………….., le……………………   A ………………….., le…………………… 

 
Le Président du SDIS du Loiret  Le Département du Loiret, représenté par 

Le Président du Conseil général du Loiret 
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Fait et accepté       
A………………….., le……………………    
 
Le Président du de la Communauté   
D’agglomération Orléans Val de Loire  

 
 
 
 
 
 
 

Fait et accepté       
A………………….., le……………………  
   
Le Maire de la commune de Chateauneuf-sur-Loire  
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